




REPUBLIQUE DU SENEGAL
MINISTERE DES AFFAIRES ETRANGERES

Dakar, le 2 juillet 1979

If X P 0 S E DES MOT IFS-=-=-=-=~=-=-=-=-
du projet de loi autorisant le Président
de la République à ratifier l'Acte n" 7/1'7,C

relatif à la modification des disposition~
du Chapitre II du Titre VII du Traité ins-
tituant la Communauté économique de l'Afriql'
de l'Ouest, adopté à Abidjan le 9 juin 1977.

-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-

La modification du Chapitre II du Titre VII du Traité porte essen-
tiellement sur la dissolution de la Communau

La dénonciation du-Traité par l'un quelconque des Etats-membres ne
pouvant entraîner la dissolution de la Communauté, il est apparu nécessaire
de donner aux Etats, la possibilité de décider à tout moment de la dissolution
de ladite Communauté.

Les modalités de la dénonciation et de la dissolution ont fait l'objet
d'un Protocole "L" annexé au Traité.

Telle est l'économie du texte que j'ai l'honneur de soumettre à

votre approbation.-I



REPUBLIQUE DU SENE GAL

ASSEMBL~E NATIONALE

VèmeLEGISLATURE

PREMIERE S!="SSIONORDINAIRE Dr- 1 9 8 0

R A P P 0 R T

fait

au nom da la Commission des Affaires Etrangères

sur

le projet de loi nO 10/80 autorisant le Président de la République à ratifier

l'acto nO 7/77/CE relatif à la modification des dispositions du chapitre II du

titre \III du Traité instituant la CommunautééconomiquG de l'Afrique de l'Ouest,

adopté à Abidjan, le 9 Juin 1977.-

Par

MI'. Papa Alioune N 0 ,n., w.-

RAPFDRTEUR



Monsieur le Président,
Messieurs les Ministres,
Mes Chers Collègues,

La modification du chapitre II du Titre VII du Traité,
insti tuant la communauté économique de l'i\frique de l'Ouest, porte essentiel-
lement sur la dissolution de la Communauté.

Etant donné que la dénonciation du Traité par l'un
quelconque des Etats-membres ne peut entrainer la dissolution de la Communauté,
il est apparu nécessaire de donner aux Etats, la possibilité de décider à

tout moment de la dissolution de la dite Communauté.

Les modalités de la dénonciation et de la dissolution
ont fait l'objet d'un Protocole "L" annm<B au Traité.

Telle est, Monsieur le Président, mes chers collègues,
l'économie de ce texte qui n'a soulevé aucune objection de la part de v.otre
Commission des Affaires Etrangères qui l'a adopté à l'unanimité et vous
demande d'en faire autant./.-



REPUBLIQUE DU 6ENEGAL
Un Peuple - Un But - Une Foi

a

IL o na 80 _ 23

autorisant le Président de la République
à ratifier l'Acte na 7/77/CE relatif à

la modification des dispositions du Cha-
pitre II du Titre VII du Traité insti-
tuant la Communauté économique do ltAfri~
que do l'Ouest, adopté à Abidjan, 10 9
juin 1977.

------------=
L'Assemblée nationale a délibéré et adopté en sa séance

du marcredi 14 mai 1980 ;

Le Président de la République promulgue la loi dont la
teneur suit:

Article unique.- Le Président de la République est autorisé à ratifier
l'Acte na 7/77/CE relatif à la modification des dispositions du Ch~~itre II
du Titre VII du Traité instituant la Communauté économique de l'Afriquo de
l'Ouest, adopté à Abidjan 10 9 juin 1977.

La présente loi sora oxécutée comme loi de l'Etat.-

Fait à Dakar, le 3/6 180

Par le Présidant da la République
Le Promiar Ministro_"" L/' ----:.< \,
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Abdou Diouf

Léopold S~dar Sanghor

-----------------------------------~------~----------------------~~~~~----~--~



COMMUNAUTE ECONOMIQUE
DE L'AFRIQUE DE L'OUEST ,·10

CONFERENCE DES CHEFS D'ETAT

-=-==-=-=-=-

/~t C TEN° 7/77/CE

RELATIF A lA MODIFICATION DES DISPOSITIONS
DU CHAPITRE II DU TITRE VII DU TRI\ITE INSTITUANT
LA CEAO.-

-=-=-=-=-=-=-=-=~=-=-=-=-

La Conférence des Chefs d'Etat de la Communauté économique de
l'Afrique de l'Ouest,

vu le Traité instituant la Communauté économique de l'Afrique de l'Ouest et
notamment en ses articles 31,45 et 47 ;

CONSIDERANT la nécessité de prévoir des dispositions expresses relatives à lal
;\.

dissolution de la communauté\_

EN sa séance du 9 juin 1977
••statuant sur les propositions de modifications présentées par les Etats

membres ;
ft D 0 PTE

" ,~,

t
~~- !,~
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L'Acte dont la teneur suit

Article 1er. L'intitulé du Chapitre II du Titre VII est modifié comme suit

Communauté", Ii •

"Entrée en vigueur, modificatios~ dénonciations du Traité et dissolution de la

;~ ,\.

Article 2.- Les dispositions de l'article 47 sont modifiées comme sJtt
.:~'~i'---

"Le présent Traité peut être dénoncé par l'un quelconque des Etats membres ~ans,-
que cela puisse entraîner la dissolution de la Communauté"

La dénonciation avec toutes ses conséquences prend effet le 1er janvier
suivant une période minimale de six (6) mois après notification au Président
en exercice de la Conference des Chefs dÇEtat.

Toutefois les Etats membres peuvent décider, à tout moments de la dissolution
de la Communauté.

./ .
----------------------
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Les modalités de la dénonciation du Traité et de la dissolution de
la Communauté font l'obj et du Protocole "L" annexé au présent ..Traité et qui
en fait partie intégrante.

Article 3.- La présente modification sera ratifiée dans les formes prescrites
par l'article 45 du Traité.

Article 4.- Le présent Acte sera enregistré, publié au Journal Officiel de
la Communauté et aux journaux officiels des Etats membres et communiqué partout
où besoin sera.-/

FAIT A ABIDJAN, le 9 juin 1977

LE PRESIDENT DE LA CONFERENCE
DES CHEFS D'ETAT

EL HADJ ABOUBACAR SANGOULE LAHIZANA


